
  
   

POUR CONSTITUER UNE DEMANDE DE LOGEMENT 
   

Vous pouvez enregistrer votre demande de logement social de deux façons : 
 

1) Soit via le site internet https://www.demande-logement-social.gouv.fr/ 
2) Soit en remplissant le dossier CERFA à remettre en Mairie en prenant obligatoirement rendez-vous au 01.30.69.16.50 

Les documents mentionnés en gras sont obligatoires. Les autres pièces demandées sont nécessaires à l’étude du dossier avant 
une attribution de logement et ce, pour toute personne majeure figurant sur la demande de logement social. 
 

JUSTIFICATIFS D’IDENTITÉ 

Vous êtes de nationalité française 

▼ 

Carte nationale d’identité (recto 
verso) ou passeport 

Vous êtes de nationalité étrangère de  l’UE 

▼ 

Carte nationale d’identité (recto verso) 
du pays d’origine ou passeport 

 

Vous êtes de nationalité étrangère 
hors UE 

▼ 

Titre de séjour en cours de 
validité ou récépissé (recto-

verso) 

 Pour les membres de votre famille (UE et hors UE): carte de séjour en cours de 
validité ou récépissé de demande de renouvellement de ce titre. 

SITUATION FAMILIALE 

Vous êtes uni(e)s 

▼ 

Acte de mariage  

ou Livret de famille  

ou PACS 

Vous êtes séparé(e)s ou 
divorcé(e)s 

▼ 

Ordonnance de Non-Conciliation 
ou jugement de divorce  

ou convention de divorce  
dé l i d dVOUS AVEZ DES ENFANTS À CHARGE OU VOUS ATTENDEZ UNE  NAISSANCE 

Livret de famille ou acte de 
naissance  

C tifi t d ( d t d i é )IMPÔTS SUR LE REVENU 

 
 - Avis d’imposition ou de non-imposition sur les revenus N-1 et N-2 (ex : avis d’impôts 2016 sur revenus 2015) 
 
 - Ou si vous êtes fiscalement rattaché(e) à un tiers : Avis d’imposition ou de non-imposition N-1 et N-2 
 
 - Ou si revenus perçus à l’étranger: avis d’imposition ou document établi par l’administration fiscale de l’état. 

SITUATION PROFESSIONNELLE 

Vous travaillez 
 

▼ 

- Contrat de travail ou attestation employeur  
+ 3 derniers bulletins de salaire 

 
- Tout document comptable justifiant des  
ressources (artisan, chef d’entreprise) 

Vous ne travaillez pas ou plus 
 

▼ 

- Attestation de prise en charge de Pôle     
Emploi + les 3 derniers avis de paiement 

  
- Attestation de pension de retraite + 
complémentaire 

Vous êtes étudiant(e) 
 

▼ 

Certificat de scolarité et 
justificatif de bourses (le 

cas échéant) 

AUTRES REVENUS 

 

Tout justificatif de ressources : CAF, MSA, Sécurité Sociale (allocations, pensions, indemnités, prestations…) 

LOGEMENT ACTUEL 

Vous êtes locataire(s) 
 

▼ 
3 dernières quittances de loyer et 

attestation des loyers à jour du bailleur 

Vous êtes hébergé(e)s 
 

▼ 
Attestation d’hébergement + pièce d’identité 
de l’hébergeant + dernière quittance ou titre 

de propriété / taxe foncière 

Vous êtes propriétaire(s) 
 

▼ 
Taxe foncière ou titre de 
propriété ou compromis / 

acte de vente 

HANDICAP 

Notification MDPH + fiche CERFA handicap remplie 
 
Tout document apporté devra être au préalable photocopié 
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